
 

 

Rapport annuel sur les dépenses de voyages, d’accueil et 
de conférences pour l’exercice 2020-2021 

Bureau du Conseil privé 

Comme l’exige la Directive sur les dépenses de voyages, d’accueil, de conférences et 
d’événements du Conseil du Trésor, le rapport annuel présente de l’information sur les 
dépenses de voyages, d’accueil et de conférences engagées par le Bureau du Conseil 
privé (BCP) pendant l’exercice se terminant le 31 mars 2021, sauf l’information qui est 
protégée par la Loi sur l’accès à l’information ou la Loi sur la protection des 
renseignements personnels. 

Les dépenses de voyages, d’accueil et de conférences engagées par un ministère ou un 
organisme fédéral concernent des activités qui contribuent à la réalisation du mandat du 
ministère ou de l’organisme en question et à la concrétisation des priorités du 
gouvernement. 

Le BCP engage des dépenses de voyages, d’accueil et de conférences qui l’aident à 
s’acquitter de la responsabilité fondamentale suivante : 

Le BCP aide le premier ministre, la vice-première ministre, le Cabinet et les 
comités du Cabinet à concrétiser les priorités du gouvernement en formulant des 
conseils impartiaux sur des questions d’envergure nationale et internationale, en 
assurant le bon fonctionnement du processus décisionnel du Cabinet, en 
contribuant à la mise en œuvre du programme du gouvernement et en favorisant 
l’efficacité de la fonction publique. 

Auparavant sous la responsabilité de Services publics et Approvisionnement Canada, le 
programme des bureaux régionaux des ministres a été transféré au BCP en 2020-2021. 
Le BCP a également commencé à offrir un soutien en matière de gestion administrative 
et financière dans le cadre de l’enquête publique commune concernant la tragédie 
d’avril 2020 en Nouvelle-Écosse.  

De plus amples renseignements sur les programmes et activités du BCP sont disponibles 
sur le site Web du BCP et dans son Plan ministériel 2020-2021. 

  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-1/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-21/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-21/
https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/organisation/transparence/depenses-prevues/plan-ministeriel/2020-2021.html


 

 

Le tableau qui suit présente le sommaire des dépenses annuelles totales du BCP au 
chapitre des voyages, de l’accueil et des conférences pour les exercices 2020-2021 et 
2019-2020. 

Catégories de dépense Dépenses pour 
l’exercice se 
terminant le 

31 mars 2021 
(en milliers de 

dollars) 

Dépenses pour 
l’exercice se 
terminant le 

31 mars 2020 
(en milliers de 

dollars) 

Écart 
(en milliers 
de dollars) 

Voyages 

Activités opérationnelles 413  3 297  (2 884) 
Intervenants clés 2  165  (163) 

Gouvernance interne 1  5  (4) 

Formation 2  72  (70) 

Autre 57  16  41  

A. Total des dépenses de voyage 475  3 555  (3 080) 

B. Accueil 66  406  (340) 

C. Dépenses pour les conférences 2  30  (28) 
Total (A+B+C) 543  3 991  (3 448) 
Voyages des ministres et de leur 
personnel à l’étranger (compris dans les 
dépenses de voyages)1 

0  10  (10)  

Écarts importants par rapport à l’exercice précédent 

Comparativement à l’exercice 2019-2020, les dépenses de voyages, d’accueil et de 

conférences ont diminué de plus de 3,4 millions de dollars. La diminution de cette année 

est principalement attribuable à la pandémie de COVID-19, qui a mis un frein à de 

nombreux projets de voyages, d’accueil et de conférences. À mesure que les mesures 

de santé publique s’assouplissent, et si les réunions en personne et les voyages 

continuent de reprendre, les dépenses à ces égards devraient augmenter par rapport à 

2020-2021.  

 

 

 
1 Les dépenses liées aux voyages du premier ministre à l’étranger sont déclarées par Affaires mondiales Canada. 


